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Intervenante

ARGUMENTATION DU RNCREQ

Nos observations toucheront à trois (3) points :

1. Le mécanisme incitatif en général; 

2. Les mécanismes incitatifs ciblés spécifiquement à l’efficacité énergétique; et

3. Le plan d’efficacité énergétique lui-même, c’est-à-dire les mesures effectivement suggérées;

De courtes remarques supplémentaires s’ajouteront quant à une certaine erreur de calcul que nous avons relevé dans la preuve du distributeur, quant à une fausse impression qu’aurait pu laisser certains de nos propos, et, inévitablement quant aux frais de la cause.

I. Le mécanisme incitatif

Gazifère propose l’ajout d’un nouveau mécanisme incitatif ciblé aux frais d’exploitation, lequel mécanisme ne remplace pas mais, plutôt, s’ajoute au mécanisme existant de partage du trop-perçu.

Vu par la lunette spécifique du développement durable, toile de fond des activités de la Régie, le nouveau mécanisme incitatif proposé ne crée aucun effet dissuasif à l’égard de l’efficacité énergétique.  Le RNCREQ, tout en ayant des réserves quant à l’efficacité réelle de ce nouveau mécanisme, comparativement à une approche plus globale, ne s’oppose donc pas à son utilisation à ce stade-ci.

Ceci étant dit, le RNCREQ s’oppose, dans le contexte actuel, au maintien du mécanisme existant, lequel, comme le démontrait clairement notre expert n’a pas beaucoup de sens lorsqu’on le confronte à un plan performant d’efficacité énergétique.  En effet, dans la mesure où Gazifère gère de façon particulièrement efficiente son programme d’efficacité énergétique, on diminue nécessairement les volumes et les revenus du distributeur.  Il y a un hiatus évident à encourager les activités visant à diminuer les volumes, et punir le distributeur en diminuant les chances de produire un trop-perçu qu’il partagerait.  Par ailleurs, l’incitatif du partage des trop-perçus tel qu’il existe, est un mécanisme qui pousse naturellement le distributeur à augmenter ses ventes plutôt que de prendre la chance de les réduire.  Le partage des trop-perçus constituerait alors un effet clairement dissuasif à l’égard de l’efficacité énergétique.

Le RNCREQ a, dans sa preuve d’expert, suggéré trois (3) façons de palier à cette situation :

a) Un moyen souvent adopté et, dans cette cause, appuyé en théorie par Gazifère, qui n’avait toutefois pas eu le temps de le préparer pour l’intégrer à sa proposition, est le mécanisme de compensation pour les pertes de revenu communément appelé « lost revenue adjustment mechanism » ou « LRAM ».  Toutefois, comme l’indique la preuve de monsieur Dunsky, paragraphe 4.1.2, pages 19 à 21, cette approche n’est pas considérée être une approche « complète ».

b) Il serait également possible de réduire à néant la proportion du trop-perçu dont jouirait le distributeur, et de mettre en place un nouvel incitatif ciblé sur les dépenses d’exploitation et comprenant une formule automatique concernant la partie du coût des services attribués effectivement aux dépenses d’exploitation.  Nous serions d’accord avec le mécanisme déjà proposé par Gazifère, s’il ne venait s’ajouter au partage déjà existant du trop-perçu.  Toutefois, cette approche, à laquelle s’oppose farouchement Gazifère, peut créer des effets « pervers », et nous sommes prêts à y renoncer en faveur de l’un ou l’autre des autres moyens que nous avons identifiés.

c) Le troisième moyen, et le plus intéressant, serait de convertir le mécanisme ciblé tel que proposé en mécanisme global de plafonnement de revenu connu généralement sous le vocable « Revenue Cap ».

La plupart des intervenants ont exprimé la volonté de s’éloigner ou de rejeter complètement le mécanisme ciblé sur les dépenses d’exploitation et préféreraient voir s’établir, l’an prochain, un mécanisme global.

Nous suggérons à la Régie, en conséquence, un plan en deux étapes.  D’une part, ordonner à Gazifère de revenir dès l’an prochain avec une proposition globale, et mettre en place un « Revenue Cap » pour régler en même temps tous les problèmes, à la satisfaction générale.  

Nous nous permettons de souligner que si la Régie, dans son jugement, trouvait  inopportun d’aller vers une solution globale, il faudrait à tout le moins mettre en place un mécanisme de compensation des pertes de revenu pour annuler l’effet pervers du mécanisme existant.  

Nous voulons cependant rappeler à la Régie que l’effet pervers dont nous parlions plus haut, ne pourra pas être neutralisé par l’incitatif spécifique proposé, ciblant la performance du distributeur en matière d’efficacité énergétique, tel qu’il apparaît clairement des graphiques apparaissant aux pages 15 et 16 de la preuve d’expert de monsieur Philippe Dunsky.  La cohérence réglementaire exige d’éviter les signaux erratiques que peuvent donner trop de programmes indépendants.  Il faut éviter que, comme certaines routes de notre province, notre réglementation, en particulier celle visant l’efficacité énergétique, ne devienne qu’un tissu de pièces et de réparations disparates qui ne règlent en définitive jamais aucun problème.  La méthode globale sera toujours préférable.  

II. Les mécanismes incitatifs spécifiques à l’efficacité énergétique

Le distributeur proposait en somme que lui soit remis un boni de 5% sur toutes dépenses d’efficacité énergétique et que lui soit accordé une récompense liée à sa performance, plus précisément au bon rendement de ses programmes d’efficacité énergétique.  (Gi11 doc. 1 page 9)

a) Notre critique à l’égard de la proposition est d’abord que le boni de 5% fait double emploi avec la récompense pour le bon rendement des programmes.  Si les mesures sont bonnes, le distributeur aura non seulement un boni de 5% des dépenses pour les avoir adoptées, mais il jouira en outre d’une récompense pour le succès des dépenses en question.  

Nous ouvrons ici une parenthèse pour porter à l’attention de la Régie que suite à notre intervention, le distributeur a corrigé une erreur qu’il avait faite de bonne foi en confirmant le 27 octobre 1999 (page 226 lignes 10 et suivantes) que le 5% ne devait s’appliquer qu’aux dépenses engagées pour les programmes dont il est difficile de quantifier les retombées en terme de volume, tel que suggéré dans la preuve soumise par le RNCREQ, page 33 ligne 27.  Nous rappelons que ces dépenses dont le résultat n’est pas immédiatement mesurable concernent principalement et typiquement l’éducation, la sensibilisation de la clientèle et autres dépenses qui visent plutôt à changer les habitudes de consommation de la clientèle.  Incidemment il est intéressant de noter que ces dépenses étant minimes dans le plan suggéré, la plupart des mesures visant surtout les « brûleurs », l’intervention du RNCREQ à ce chapitre pourrait amener une économie pour les consommateurs de quelque 15 000,00 $ si le 5% s’appliquait à toutes les dépenses d’efficacité énergétique qui se chiffrerait, selon Gi 15 doc. 1, page 20, à quelque 312 000,00 $.  Soulignons que si l’on croyait voir dans cette parenthèse un souci de justification de notre effort de participation, l’on ne se tromperait pas beaucoup.

b) Quant à la récompense suggérée à Gi11 doc. 1 page 9 lignes 9 et suivantes, nous avons déjà suggéré (témoignage de l’expert monsieur Philippe Dunsky page 33) une échelle autre qui comprendrait aussi une pénalité en cas de non-performance du programme.   Nous maintenons notre suggestion, en dépit des vives protestations du distributeur, arguant qu’une certaine symétrie réglementaire est nécessaire, et que s’il y a lieu de bien récompenser l’excellence, il faut aussi réprimer la négligence.

c) Comprenons toutefois que l’incitatif ciblé tel que proposé,  même tel qu’amendé par la suggestion de monsieur Dunsky, ne constitue pas le meilleur incitatif que l’on puisse mettre sur pied.  Le meilleur incitatif serait un régime de partage de bénéfices nets, communément appelé un « shared savings mechanism » ou «SSM » .  Cela d’ailleurs n’est pas contesté par Gazifère qui plaide plutôt l’incapacité dans laquelle il se trouve de calculer ces bénéfices nets, n’ayant pas la capacité financière d’établir de façon rentable les coûts évités.  La recherche de ces coûts évités coûterait trop chers, prétend le distributeur.  

Nous suggérons dès lors, d’accepter pour deux (2) ans le mécanisme que suggère Gazifère, avec l’échelle proposée par l’expert du RNCREQ, pour comprendre une pénalité aux fins de symétrie en cas de non-performance du programme.  Nous suggérons encore que la Régie ordonne à Gazifère de revenir dès que possible en proposant en remplacement un mécanisme de partage des bénéfices nets.  Nous soulignons que les coûts en amont de la franchise (upstream) ont déjà été calculés pour la compagnie mère et, que de plus, l’étude des coûts évités pourrait s’inspirer grandement, pour les coûts spécifiques à divers usages finaux, des chiffres établis chez Consumers Gaz pour les clients de même type et de la même région.  Les coûts pourraient ainsi être modestes et demeurer raisonnables, même par rapport à l’échelle modeste de l’entreprise.  Ces coûts, une fois connus, permettraient l’implantation du meilleur système, c’est-à-dire, le système de partage des bénéfices nets.  

III. Le plan d’efficacité énergétique lui-même

Nous avons déjà mentionné que le plan d’efficacité énergétique suggéré constitue un bon départ.  Toutefois, les mesures proposées, toutes bonnes qu'elles puissent être,  ne représentent malheureusement qu’une toute petite partie des mesures instaurées chez la compagnie mère.  

Gazifère déclare, encore ici, ne pas être en mesure de faire son propre tri parmi les diverses mesures possibles, ne connaissant pas les coûts évités dont nous avons parlé plus haut.  On a dû se contenter de se servir du tri déjà effectué chez Consumers (appendix B, Gi 15 doc. 1) mais nous sommes incapables de nous assurer ou d’apprécier si le verdict apparaissant dans la dernière colonne de cet appendix sous le vocable « Benefit / Cost Ratio > 1 » s’applique aussi bien à Gazifère qu’à Consumers.  Ajoutons à cela que dans l’ignorance où nous sommes des motifs qui ont présidé au choix de certaines des mesures déjà triées par Consumers et proposées par Gazifère, il est difficile d’en faire la critique sauf de mentionner que manifestement, les mesures retenues par Gazifère tendent à s’occuper de ce que nous avons qualifié en audience de « Brûleur » et non pas d’efficacité énergétique globale, isolation, rétention de chaleur etc.

Il devient à notre avis primordial de connaître les coûts évités de Gazifère, ce qui permettrait un choix plus éclairé.  On pourrait alors éviter de rater par ignorance de bonnes occasions d’adopter d’autres mesures très performantes.

Malgré cette critique, nous croyons qu’il faille adopter ce premier pas encourageant et exiger du distributeur de revenir avec sa propre analyse du potentiel technico-économique des diverses mesures, en bon français, son propre « technology screening ».

Le risque d’erreur est réel puisque, s’étant concentré sur ce qu’il faisait déjà (28 octobre 1999, page 63 lignes 11 et 12) le distributeur a pu, en toute innocence, laisser tomber des mesures des plus intéressantes par ignorance de leur pertinence dans sa franchise.

Par ailleurs, nous sommes persuadés de l’importance d’un portefeuille diversifié de mesures d’efficacité énergétique, qui inclurait notamment des initiatives à l’égard des ménages à faible revenu.  Tout en rappelant notre appui à l’autorisation du présent plan, nous suggérons également à la Régie d’inviter le distributeur à élargir et à diversifier son plan en vue de la prochaine cause tarifaire.

IV. Précision

Nous réitérons ici selon le point de vue exprimé aux pages 41 à 43 de son témoignage par l’expert monsieur Dunsky quant au pourcentage appliqué aux gens qui peuvent bénéficier de subventions et qui auraient, de toute façon, fait les changements prévus au plan d’efficacité énergétique, communément appelé « Free riders ».  Encore une fois, qu’il soit bien compris qu’il s’agit de la bonne approche, mais du mauvais calcul quant à nous. N’ayant rien entendu qui nous amène à changer notre point de vue, malgré les cautionnements donnés par l’expert monsieur Singleton dans son examen en chef (1999 page 240 ligne 13 et suivantes et plus particulièrement 17 et 18), nous maintenons notre point.  À notre avis, la Régie devrait vérifier cette question pour s’assurer que les calculs soient exacts.

V. Mise en garde 

Nous croyons de notre devoir de réitérer ici qu’il n’a jamais été question pour le RNCREQ ni d’ailleurs pour son expert de prétendre que volontairement le distributeur saboterait son propre programme d’efficacité énergétique afin d’augmenter ses ventes.  

Qu’il soit compris que nos craintes quant aux signaux contradictoires, nos craintes quant à un incitatif négatif ou un désincitatif n’ont rien à voir avec la mauvaise intention du distributeur.  Il s’agit plutôt d’éviter que, à cause de problèmes économiques inhérents à un ensemble de mesures, le distributeur soit amené à doser ses efforts en matière d’efficacité énergétique, à percevoir comme étant de son devoir de limiter, quant à nous indûment, les ressources nécessaires au perfectionnement et à la bonne marche d’un programme d’économie d’efficacité énergétique.  Ce n’est pas une question de mauvaise foi, c’est une question d’impératif économique.  Il serait un peu ridicule d’exiger qu’un distributeur, volontairement,  et avec enthousiasme, se mette à un programme d’efficacité énergétique qui pourrait nuire à son rendement et en définitive nuire aussi à ses actionnaires.  C’est d’ailleurs précisément ce même principe qu’évoque, avec raison, le distributeur lorsqu’il demande que lui soit accordé un incitatif ciblé aux charges d’exploitation.

Nos suggestions visent à encourager l’excellence et éviter que, même inconsciemment, le distributeur hésite à allouer les ressources humaines ou autres nécessaires à la bonne performance de son programme d’efficacité énergétique.  L’efficacité énergétique n’étant pas, sauf pour les fins de marketing dans certains segments de marché, une activité à laquelle les distributeurs sont habitués, nous croyons qu’il faille mettre tous les atouts de notre côté pour nous assurer du succès des programmes.  

Nous espérons avoir dissipé toute confusion quant au but de notre intervention à cet égard.  Non seulement le distributeur semblait nous avoir fort mal compris, mais, en toute candeur, le ton de la question 1.1 de la Régie à monsieur Dunsky nous laissait entrevoir la mauvaise perception qu’avait pu donner, involontairement, la composition de certaines phrases du témoignage écrit de monsieur Dunsky.

Nous avions pourtant cru être assez volubiles dans notre louange de l’initiative de Gazifère pour faire comprendre que l’idée d’attribuer à ce distributeur une mauvaise intention nous était complètement étrangère.

VI. Frais

Comme la Régie a dû le constater lors des audiences, l’intervention du RNCREQ s’est voulu le plus économique possible.  Nous avons limité notre présence en audience aux seuls témoignages qui étaient vraiment nécessaires pour présenter et défendre notre point de vue et, les dépenses ont en conséquence été gardées au minimum.  Il en fut de même des communications diverses, qui, ont été maintenues, le plus possible au niveau de la communication électronique.  Nous laissons à la Régie le soin d’apprécier l’utilité de notre participation, qui quant à nous, fut compétente et responsable, pointant, ça et là, quelques erreurs, tantôt encourageant les efforts du distributeur, tantôt les critiquant et suggérant des moyens de parfaire cet effort où initialement ou dans un avenir prochain.
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LAFLEUR BROWN



Procureurs du Regroupement national des conseils régionaux de l'environ-nement du Québec («RNCREQ»)
Document #: 441545


